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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Arrondissement de Bordeaux 
 
 

 

CONSEILLERS EN EXERCICE : 33 
NOMBRE DE PRESENTS : 22 
NOMBRE DE VOTANTS : 31 
 
L’an deux mille quatorze, le 17 novembre, à 19 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Pierre Ducout, Maire. 

 
PRESENTS : Mmes et Mrs DUCOUT – BINET – PUJO – BETTON – FERRARO – CELAN – REMIGI –LANGLOIS – HARAMBAT – 
CHIBRAC – BOUSSEAU – DESCLAUX – COMMARIEU – MOUSTIE –RIVET – SARRAZIN – PILLET – MERCIER – VILLACAMPA – 
CERVERA – ZGAINSKI – OUDOT. 
 
ABSENTS : Mr LAFON - Mme APPRIOU. 
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : Mmes et Mrs RECORS – MERLE – DARNAUDERY – GUILY – STEFFE – REY 
GOREZ – DUTEIL –SABOURIN – BAQUE. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr MOUSTIE. 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance 
pris au sein même du Conseil. Mr MOUSTIE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces fonctions qu’il (elle) a 
acceptées. 
 
La convocation du Conseil Municipal a été affichée en Mairie, conformément à l’article 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
et le compte rendu de la présente séance sera affiché conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Arrondissement de Bordeaux 
 
Le 7 novembre 2014 
 
Pierre DUCOUT 
Maire de Cestas 

 

 
Aux MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
Ma Chère Collègue, 

Mon Cher Collègue, 

 

Je vous confirme que la prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu à l’Hôtel de Ville le LUNDI 17 NOVEMBRE 2014 à 19 
heures, dont l’ordre du jour est le suivant : 

 
Finances Locales :  
- Admission en non valeurs de produits irrécouvrables – exercice 2014 - Budget principal 

- Création d’un budget annexe de lotissement pour l’opération « La Petite Vallée » 
- Taxe d’aménagement – Fixation du taux et des exonérations facultatives  
- Sortie d’inventaire de véhicules 
 
Marchés :  
- Attribution du marché de prestation de service en assurances  
- Marché de fourniture de matériaux de voirie – Avenants n° 1 aux lots n°4 et 5 
- Marché de fourniture de grave ciment et de béton – Avenant n° 1 
- Adhésion à l’association des Marchés Publics d’Aquitaine 
 

 



 
 

Administration Générale :  
- Mise en place du procès verbal électronique – Signature d’une convention avec le Préfet – Autorisation  
- Conférence intercommunale de l’Eau Blanche – Participation 2014. 
 
Patrimoine :  
- Gestion de la forêt communale – Etat d’assiette et destination des coupes de bois pour l’année 2015 - autorisation 
- Lotissement Chantebois – vente d’une parcelle aux riverains – fixation du prix de vente  
- Acquisition de la parcelle AP 128 – Chemin du Rucher - Autorisation 
- Vente d’un terrain à Logévie en vue de la réalisation de l’opération « Le Hameau des Magnans » - précisions  
- Transfert dans le domaine public communal des voies privées ouvertes à la circulation – complément à la délibération du 28 mars 2013 
- Convention de mise à disposition de locaux à l’association Lib’Aile’Ul 
 
Environnement – Urbanisme – Travaux : 
- Déclaration de projet – secteur de Réjouit 
- Conventions de servitude avec RTE pour la création d’une ligne électrique et le déploiement d’un câble optique souterrains – autorisation  
 
Personnel : 
-Recrutement d’agents contractuels de remplacement, d’agents occasionnels pour faire face à un accroissement temporaire d’activité et à un 
besoin saisonnier 
 
Culturel : 
- Participation aux séjours organisés par le Club Léo Lagrange de Gazinet  
- Subvention exceptionnelle à l’Accordéon Club de Cestas 
 
Médiathèque : 
- Vente d’ouvrages et documents de la Médiathèque Municipale  
 
Scolaire : 
- Subventions allouées à l’école élémentaire du Bourg 
- Tarifs restauration, CLSH périscolaires et transports pour l’année scolaire 2014/2015 – Correction des quotients  
- Fourniture de repas par les cuisines centrales au personnel communal, personnel des écoles, pompiers, enseignants, élèves IUFM, collégiens et 
lycéens effectuant des stages dans les écoles et aux associations pour l’année 2014  
 
Jeunesse :  
- Accueil de loisirs – signature d’une convention d’objectif et de financement avec la caisse d’allocations familiales de la Gironde – Autorisation. 
 
Sports : 
- Bourses pour participation au championnat du monde de chanbara  
 
Communications : 
- Décisions prises par le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
Je vous prie de croire, Ma Chère Collègue, Mon Cher Collègue, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N ° 8 / 1. 
Réf : finances - TT 
OBJET : ADMISSION EN NON VALEURS DE PRODUITS IRRECOUVRABLES – EXERCICE 2014 – BUDGET PRINCIPAL 
Monsieur le Maire expose :  
Le Trésorier Principal Municipal nous a transmis des états de créances irrécouvrables pour lesquelles il a été demandé l’admission en non valeurs, au 
titre du budget principal. 
Le motif de non recouvrement invoqué est la cession du fonds de commerce et la disparition de la société concernée. 
Après étude et traitement par les services municipaux, il vous est proposé d’admettre en non valeurs les recettes dont le recouvrement n’a pu être mené 
à bien, dont vous trouverez ci-dessous le détail par année. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- admet en non valeurs les titres de recettes de l’exercice 2011 et 2012 dont le montant total s’élève à 
1 274,50 euros pour le budget principal. 
- précise que les crédits sont prévus sur le budget de l’exercice 2014 à l’article 6541 – Créances admises en non valeurs. 

NON VALEURS 2014 BUDGET PRINCIPAL 
 

Titre Redevable Objet 
Montant 
initial 

Reste à 
recouvrer 

Motif 

2188/2011 Les Grépins Sarl CVE 
Taxe sur la 
publicité 

extérieure 2011 
637,50 € 637,50 € 

Cession fonds de 
commerce, 

disparition de la 
société 

2180/2012 Les Grépins Sarl CVE 
Taxe sur la 
publicité 

extérieure 2012 
637,50 € 637,50 € 

Cession fonds de 
commerce, 

disparition de la 
société 

    
1 274,50 € 

 

 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 2. 
OBJET : CREATION D’UN BUDGET ANNEXE DE LOTISSEMENT POUR L’OPERATION « LA PETITE VALLEE » - AUTORISATION 
 
Monsieur le Maire expose :  



 
 

L’instruction budgétaire et comptable M14 stipule que les communes qui sont amenées à effectuer des opérations de viabilisation de terrains dans le but 
de les vendre doivent tenir une comptabilité de stock spécifique pour ces opérations. 
En effet, le budget annexe permet d’isoler les dépenses et recettes de l’opération afin d’en connaître le coût final, de respecter l’obligation 
d’assujettissement à la TVA au titre des opérations de lotissement, de tenir une comptabilité de stock de ces terrains qui ne doivent pas être intégrés au 
patrimoine de la collectivité. 
Le projet d’aménagement du lotissement dénommé « La Petite Vallée » concerne la viabilisation de 7 lots de terrains à bâtir, à réaliser sur le territoire de 
la commune de Cestas à Toctoucau (Chemin Lou Licot). 
Il sera nécessaire de transférer la valeur du terrain communal concerné vers ce nouveau budget annexe. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
- approuve la création d’un budget de comptabilité M14 pour l’opération de lotissement « La Petite Vallée », 
- précise que ce budget sera voté par chapitre, 
- demande à la Trésorerie Principale Municipale de Pessac d’effectuer les démarches nécessaires pour la création de ce budget,  
- autorise le Maire à poursuivre toutes les démarches administratives nécessaires à la réalisation de ce lotissement. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 3. 
Réf : SG - EE 
OBJET : TAXE D’AMENAGEMENT – FIXATION DU TAUX ET DES EXONERATIONS FACULTATIVES 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n°5/2 en date du 29 septembre 2011 (reçue en Préfecture de la Gironde le 4 octobre 2011), le Conseil Municipal a instauré la taxe 
d’aménagement (TA) en remplacement, à compter du 1er mars 2012, de la taxe locale d’équipement (TLE) suite à la loi n°2010-1658 du 29 décembre 
2010 de finances rectificatives.  
Le taux de cette TA avait été fixé à 3,50 % sur l’ensemble du territoire communal et une exonération à raison de 50% de leur surface, des locaux à 
usage d’habitation principale qui sont financés à l’aide de Prêts à Taux Zéro renforcé (PTZ+). Cette délibération avait une validité de 3 ans, soit 
jusqu’au 31 décembre 2014. 
A compter du 1er janvier 2015, la taxe d’aménagement remplacera en plus de la TLE, les participations telles que la participation pour voirie et réseaux 
(PVR)…  
Il convient donc de délibérer à nouveau pour fixer le taux de la TA et les exonérations à compter du 1er janvier 2015. 
Je vous propose de fixer ce taux à 4% sur l’ensemble du territoire communal et d’exonérer : 

- à raison de 50% de leur surface, les locaux à usage d’habitation principale qui sont financés à l’aide de Prêts à Taux Zéro renforcé 
(PTZ+), 

- à raison de 50% de leur surface, l’ensemble des logements locatifs sociaux, quelque soit leur type de financement : PLUS, PLS et PSLA. 
Les logements locatifs sociaux financés par un prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) étant exonérés de droit, 

- les abris de jardin de – 20m², soumis à déclaration préalable 
Entendu ce qui précède et après avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 contres (Mr Zgainski et Mme Oudot), 
Vu l’article 28 de la Loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 de Finances Rectificatives pour 2010, instaurant une fiscalité de l’aménagement dans le 
Code de l’Urbanisme, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.331-1 et suivants, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2011 instaurant la taxe d’aménagement sur le territoire communal, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- institue sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux de 4% 
- fixe les exonérations suivantes : 

- à raison de 50% de leur surface, les locaux à usage d’habitation principale qui sont financés à l’aide de Prêts à Taux Zéro renforcé 
(PTZ+), 

- à raison de 50% de leur surface, l’ensemble des logements locatifs sociaux, quelque soit leur type de financement : PLUS, PLS et PSLA. 
Les logements locatifs sociaux fiancés par un prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) étant exonérés de droit, 

- les abris de jardin de moins de 20m², soumis à déclaration préalable, 
- dit que cette délibération sera reconductible d’année en année sauf renonciation expresse 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 4. 
Réf : Techniques –KM 
OBJET : SORTIE D’INVENTAIRE DE VEHICULES 
 
Monsieur CELAN expose : 
Dans le cadre du renouvellement du parc des véhicules communaux, il convient de se séparer : 
- d’un fourgon Citroën 6785 NA 33 (1997) 
- d’un fourgon Peugeot 5002 NQ 33 (1998) 
- d’un fourgon Renault 1408 JX 33 (1989) 
- d’une Clio Renault 9614 MW 33 (1996) 
Le fourgon Citroën 6785 NA 33 n’étant plus en état de fonctionnement, sera remis à Bartin Recycling Soborec à Bègles pour reprise de la ferraille. Les 
trois autres véhicules seront remis à Burdigala Enchères à Canéjan. 
A cette fin, je vous demande à m’autoriser à sortir ces véhicules de l’inventaire communal ». 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise Monsieur le Maire à sortir ces véhicules de l’inventaire communal et à procéder aux facturations correspondantes. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 5. 
Réf : Techniques  
OBJET : ATTRIBUTION DU MARCHE DE PRESTATION DE SERVICE EN ASSURANCES 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n° 3/45 en date du 7 Avril 2014 (reçue en Préfecture le 15/04/2014), vous vous êtes prononcés favorablement sur la constitution d’un 
groupement de commande entre la Commune de Cestas, le Centre Communal d’Action Sociale de Cestas, la Mairie de Canéjan, le Centre Communal 
d’Action Sociale de Canéjan et la Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde pour de la passation d’un marché de prestation de service en 
assurance. 
Ce marché est composé de 4 lots séparés décomposé en 15 sous lots. 
Cette procédure a été engagée 9 juillet, avec l’envoi d’un avis d’appel public à la concurrence au JOUE, BOAMP, aux Echos Judiciaires et sur la 
plateforme de dématérialisation. 



 
 

La Commission d’Appel d’Offres du groupement d’achat dûment convoquée, s’est réunie le 26 septembre 2014 pour l’ouverture des plis et le 17 
novembre 2014 pour le choix des attributaires de ces marchés. 
Conformément à la décision de la Commission d’Appel d’Offres du groupement d’achat, il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer les 
marchés avec les compagnies d’assurance suivantes pour : 
- Lot 1 : Assurance « dommages aux biens et risques annexes » : solution avec franchise de 500 € pour un montant 18 764,70 €TTC à la société 
BRETEUIL Assurance (34 Avenue de la Gravelle 94220 Charenton Le Pont) 
- Lot 2 : Assurance « responsabilité civile et risques annexes » : solution sans franchise pour un montant de  14 859,86 € TTC (au taux de 0,147%) à la 
société SMACL Assurance (141 Avenue Salvador Allende 79031 Niort Cedex 09) 
- Lot 3 : Assurance « automobile et bus » : solution de base sans franchise pour un montant de 64 253,82€ TTC à la société SMACL Assurance (141 
Avenue Salvador Allende  79031 Niort Cedex 09) 
 - Lot 4 : Assurance des « risques statutaires » : solution de base sans indemnisation des charges patronales pour un montant total de 102 669,53€ (au 
taux de 1% pour les accidents du travail et maladie professionnelle et 0,25% pour le décès) à la société SOFCAP (4 Place Raoul Dautry 75716 Paris 
Cedex 17) 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 abstentions (Mr Zgainski et Mme Oudot), 
- Vu le Code des Marché Publics et notamment les articles 33, 57 à 59. 
- Vu les avis d’appel public à la concurrence publiés au JOUE, BOAMP, aux Echos Judiciaires et sur la plateforme de dématérialisation  
- Vu les offres remises avant la date limite de dépôt des offres fixée au 4 septembre 2014 à 16 heures. 
- Vu les procès verbaux des Commissions d’Appel d’Offres en date du 26 septembre et du 17 novembre 2014 
- Vu le rapport d’analyse des offres 
* Autorise le Maire à signer les marchés de prestation de service en assurance avec les compagnies désignées ci-dessus pour les sous-lots 1.1, 2.1, 3.1 
et 4.1 
* Charge Monsieur le Maire d’accomplir toutes les formalités nécessaires à la conclusion de ces marchés 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 6. 
Réf : Techniques - PT 
OBJET : MARCHE DE FOUNITURE DE MATERIAUX DE VOIRIE - AVENANT N°1 AU LOT N°4 (FONTE DE VOIRIE) ET LOT N°5 (PVC 
ET ACCESSOIRES) 
 
Monsieur CELAN expose : 
Conformément au Code des Marchés Publics, un marché à bons de commande pour la fourniture de matériaux de voirie a été engagé et la signature 
autorisée avec la société MTP par délibération n° 3/18 du 15 avril 2013 (reçue en Préfecture de la Gironde le 18 avril 2013). 
Ce marché a une durée d’un an, renouvelable trois fois par tacite reconduction. 
Pour le lot n° 4 : Fonte de voirie 
Le montant minimum annuel est de 5 000€ HT soit 6 000€ TTC 
Le montant maximum annuel est de 10 000€ HT soit 12 000€ TTC  
Suite aux orages, de nombreuses inondations intervenues sur les voiries communales ont nécessité la réalisation de travaux de voirie importants et la 
mise en place de regards, d’avaloirs et d’éléments de fonte dans des proportions plus importantes que prévues initialement au marché. 
Par conséquence, il est nécessaire de passer un avenant majorant le montant initial maximum annuel du lot n°4 de 7 000€ HT. 
Pour le n° 5 : P.V.C et accessoires 
Le montant minimum annuel est de 5 000€ HT soit 6 000€ TTC 
Le montant maximum annuel est de 15 000€ HT soit 18 000€ TTC  
Suite aux intempéries de l’été, plusieurs chantiers de réfection de trottoirs ont été effectués ce qui a entrainé le remplacement d’éléments de P.V.C et 
d’accessoires, dans une proportion plus importante que prévue au marché. 
Par conséquence, il est nécessaire de passer un avenant majorant le montant initial maxi annuel du lot n°5 de 7 000 € HT. 
Modification résultant de l’avenant : 
Pour le lot n° 4 
Le montant de l’avenant s’élève à 7 000€ HT soit 8 400€ TTC.  
Il a pour conséquence de passer le montant maximum annuel du lot n°4 de 10 000€ HT à 17 000€ HT, soit 20 400€ TTC.  
Pour le lot n° 5 
Le montant de l’avenant s’élève 7 000€ HT soit 8 400€ TTC. 
Il a pour conséquence de passer le montant maximum annuel du lot n°5 de 15 000€HT à 22 000€ HT, soit 26 400€ TTC. 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le mercredi 29 octobre, à émis un avis favorable sur la passation de ces avenants. 
Il vous est donc proposé d’autoriser la signature de l’avenant n°1 avec la société M.T.P pour le lot n° 4 et le lot n°5 pour un montant de 7 000€ HT soit 
8 400€ TTC chacun. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 abstentions Mr Zgainski et Mme Oudot),  
Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu le marché signé avec la société M.T.P 
Vu le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres en date du 29 octobre 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux travaux, à signer l’avenant n° 1 avec la société M.T.P pour le lot n° 4 – Fonte de 
voirie – portant le montant maximum du marché à 17 000 € HT soit 20 400 € TTC, 
- autorise Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux travaux, à signer l’avenant n° 1 avec la société M.T.P pour le lot n° 5 – PVC et 
accessoires – portant le montant maximum du marché à 22 000 € HT soit 26 400 € TTC. 
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Marché de Fourniture de matériaux de voirie N°F 24-2012 

Avenant n° 1 au lot n° 4 
 
A/ RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MARCHE 



 
 

Collectivité       
      Mairie de Cestas 
      2, avenue du Baron Haussmann 
      33610  CESTAS 
Titulaire du marché     
      SOCIETE  M.T.P 
      RUE NICOLAS LEBLANC 

33700 MERIGNAC 
           
N° SIRET     343 279 212 00116B RCS BAYONNE 
Date du marché    25 avril 2013 - fin 25 avril 2017 
 
OBJET :      MARCHE DE FOURNITURE N° F 24—2012 
      FOURNITURE DE MATERIAUX DE VOIRIE  
      LOT N°4 : FONTE DE VOIRIE 
      MONTANT MINI ANNUEL : 5 000€ HT 
      MONTANT MAXI ANNUEL : 10 000€ HT 
 
B/ OBJET DE L’AVENANT 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
Monsieur le Maire de Cestas dûment habilité par délibération n°x/x du Conseil Municipal en date du 17 novembre 2014 (reçue en Préfecture le xx 
novembre 2014), le Maître d’Ouvrage, 
ET 
Monsieur le Président Directeur Général agissant au nom et pour le compte de la société M.T.P, rue Nicolas  Leblanc - 33700 MERIGNAC, le titulaire 
du marché. 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1er :  
Le marché dont la désignation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées aux articles suivants. 
 
Article 2 – Objet de l’avenant 
Par délibération n°3/18 du 15 avril 2013 (reçue en Préfecture de la Gironde le 18 avril 2013), la signature d’un marché à bons de commande pour la 
fourniture de matériaux de voirie a été autorisée, conformément  à l’article 77 du code des Marchés Publics. 
Le montant minimum annuel du lot n°4 est de 5 000€ HT soit 6 000€ TTC 
Le montant maximum annuel du lot n°4 est de 10 000€ HT soit 12 000€ TTC.  
Ce marché a une durée d’un an, renouvelable trois fois par tacite reconduction. 
Des travaux de voirie importants ont été réalisés à la suite des nombreuses inondations intervenues sur les voiries communales, ce qui a nécessité la 
mise en place de regards, d’avaloirs et d’éléments de fonte dans des proportions plus importantes que prévues initialement au marché. 
Par conséquent, il est nécessaire de passer un avenant d’un montant de 7 000€ HT 
Le présent avenant n°1 a pour objet de majorer le montant initial maxi annuel du lot n°4 de 10 000€ HT à 17 000€ HT, aux conditions financières 
initiales du marché. 
 
Article 3 – Modification résultant de l’avenant : 
Le montant de l’avenant s’élève à 7 000€ HT.  
Il a pour conséquence de passer le montant maximum annuel du lot n°4 - Fonte de voirie - de 10 000€ HT à 17 000€ HT, soit 20 400€ TTC.  
 
Article 4  
Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
A          A Cestas, le 
Le titulaire       Le Maire  
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Marche de Fourniture de matériaux de voirie N° F 24-2012 

Avenant n°1 au lot n°5 
 
A/ RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MARCHE 
 
Collectivité       
      Mairie de Cestas 
      2, avenue du Baron Haussmann 
      33610 CESTAS 
 
Titulaire du marché     
      SOCIETE M.T.P 
      RUE NICOLAS LEBLANC 

33700 MERIGNAC 



 
 

N° SIRET     343 279 212 00116B RCS BAYONNE 
 
Date du marché    25 avril 2013 - fin 25 avril 2017 
 
OBJET :      MARCHE DE FOURNITURE N° F 24-2012 
      FOURNITURE DE MATERIAUX DE VOIRIE  
      LOT N°5 : PVC ET ACCESSOIRES 
      MONTANT MINI ANNUEL : 5 000€ HT 
      MONTANT MAXI ANNUEL : 15 000€ HT 
 
B/ OBJET DE L’AVENANT 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Monsieur le Maire de Cestas dûment habilité par délibération n° x/x du Conseil Municipal en date du 17 novembre 2014 (reçue en Préfecture le xx 
novembre 2014), le Maître d’Ouvrage, 
ET 
Monsieur le Président Directeur Général agissant au nom et pour le compte de la société M.T.P, rue Nicolas Leblanc - 33700 MERIGNAC, le titulaire 
du marché. 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1er :  
Le marché dont la désignation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées aux articles suivants. 
 
Article 2 – Objet de l’avenant 
Par délibération n°3/18 du 15 avril 2013 (reçue en Préfecture de la Gironde le 18 avril 2013), la signature d’un marché à bons de commande pour la 
fourniture de matériaux de voirie a été autorisée, conformément  à l’article 77 du code des Marchés Publics. 
Le montant minimum annuel du lot n° 5 est de 5 000€ HT soit 6 000€ TTC 
Le montant maximum annuel du lot n° 5 est de 15 000€ HT soit 18 000€ TTC.  
Ce marché a une durée d’un an, renouvelable trois fois par tacite reconduction. 
Suite aux intempéries, plusieurs chantiers de réfection de trottoirs ont été effectués sur la commune, ce qui a entrainé le remplacement d’éléments de 
P.V.C et d’accessoires, dans une proportion plus importante que prévue au marché. 
Par conséquent, il est nécessaire de passer un avenant d’un montant de 7 000€ HT. 
Le présent avenant n°1 a pour objet de  majorer le montant initial maxi annuel du lot n°5 de 10 000€ HT à 17 000€ HT, aux conditions financières 
initiales du marché. 

 
Article 3 – Modification résultant de l’avenant : 
Le montant de l’avenant s’élève à 7 000€ HT. 
Il a pour conséquence de passer le montant maximum annuel du lot n°5 : PVC et accessoire du marché de fourniture de matériaux de voirie de 15 000€ 
HT à 22 000€ HT soit 26 400€ TTC. 
 
Article 4  
Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
A          A Cestas, le 
Le titulaire       Le Maire  

 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 7. 
Réf : Techniques - PT 
OBJET : MARCHE DE FOUNITURE DE GRAVE CIMENT ET DE BETON - AVENANT N° 1 - AUTORISATION 
 
Monsieur CELAN expose : 
Conformément au Code des Marchés Publics, une procédure adaptée a été engagée pour la fourniture de grave ciment et de béton pour les divers 
services de la Mairie. 
La signature de ce marché à bons de commande avec la société Unibéton a été autorisée par décision municipale n° 13-040 du 17 juin 2013 (reçue en 
Préfecture le 25 juin 2013). 
Le montant minimum annuel est de 2 000€ HT soit 2 392€ TTC 
Le montant maximum annuel est de 10 000€ HT soit 12 000€ TTC.  
Ce marché a une durée d’un an, renouvelable trois fois par tacite reconduction. 
Compte tenu de l’évolution croissante des besoins en béton pour réaliser des travaux sur les bâtiments communaux, il est nécessaire de passer un 
avenant d’un montant de 7 000€ HT, aux conditions  financières du marché initial.  
 
Modification résultant de l’avenant : 
Le montant de l’avenant s’élève 7 000€ HT soit 8 400€ TTC. 
Il a pour conséquence de passer le montant maximum annuel du marché de fourniture de grave ciment et de béton de 10 000€ HT à 17 000€ HT soit 
20 400€ TTC. 
Réunie le mercredi 29 octobre, la Commission d’Appel d’Offres a émis un avis favorable à la passation de cet avenant. 
Il vous est donc proposé d’autoriser la signature d’un avenant n°1 avec la société Unibéton, pour un montant de 7 000€ HT soit 8 400€ TTC. 
Entendu ce qui précède et après avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 abstentions (Mr Zgainski et Mme Oudot),  
Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu le marché signé avec la société Unibéton (162 Avenue Haut l’Evêque - 33600 PESSAC)  
Vu le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres en date du 29 octobre 2014 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux travaux, à signer l’avenant n° 1 avec la société Unibéton titulaire du marché de 
fourniture de grave ciment et de béton, portant le montant maximum du marché à 17 000 € HT soit 20 400 € TTC. 

 



 
 

 
MAIRIE DE 

 
BP 9 – 33611 CESTAS CEDEX 

www.mairie-cestas.fr 
Tel : 05 56 78 13 00 
Fax : 05 57 83 59 64 

 
Marché de Fourniture de grave ciment et béton n° F 05-2013 

Avenant n°1  
 

 
A/ RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MARCHE 
 
Collectivité       
      Mairie de Cestas 
      2, avenue du Baron Haussmann 
      33610  CESTAS 
 
Titulaire du marché     
      SOCIETE UNIBETON REGION SUD OUEST 
      162 AVENUE HAUT LEVEQUE  
      33600 PESSAC      
 
N° SIRET     642016166B RCS VERSAILLES 
 
Date du marché     15 juin 2013 - fin 15 juin 2017  
 
OBJET :   MARCHE DE FOURNITURE DE GRAVE CIMENT ET BETON N° F 05-2013 

MONTANT MINI ANNUEL : 2 000€ HT 
MONTANT MAXI ANNUEL : 10 000€ HT 

 
B/ OBJET DE L’AVENANT 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Monsieur le Maire de Cestas dûment habilité par délibération n°xx du Conseil Municipal en date du 17 novembre 2014 (reçue en Préfecture le xx 
novembre 2014), le Maître d’Ouvrage, 
ET 
Monsieur le Président Directeur Général agissant au nom et pour le compte de la société UNIBETON REGION S O, 162 Avenue Haut L’Evêque 
- 33600 PESSAC, le titulaire du marché. 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1er :  
Le marché dont la désignation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées aux articles suivants. 
 
Article 2 – Objet de l’avenant 
Par décision municipale n°13-040 du 17 juin 2013 (reçue en Préfecture le 25 juin 2013), la signature d’un marché à bons de commande pour la 
fourniture de grave ciment et de béton a été autorisée, conformément à l’article 77 du code des Marchés Publics. 
Le montant minimum annuel est de 2 000€ HT soit 2 392€ TTC 
Le montant maximum annuel est de 10 000€ HT soit 12 000€ TTC.  
Ce marché a une durée d’un an, renouvelable trois fois par tacite reconduction. 
Compte tenu de l’évolution croissante des besoins en béton pour réaliser des travaux sur les bâtiments communaux, il est nécessaire de passer un 
avenant d’un montant de 7 000€ HT, aux conditions financières du marché initial.  
 
Article 3 – Modification résultant de l’avenant : 
Le montant de l’avenant s’élève à 7 000€ HT soit 8 400 € TTC.  
Il a pour conséquence de passer le montant maximum annuel du marché de fourniture de grave ciment et béton de 10 000€ HT à 17 000€ HT soit 
20 400€ TTC.  
 
Article 4 –  
Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de différence. 
 

A          A Cestas, le 
Le titulaire       Le Maire  

************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N ° 8 / 8. 
Réf : Techniques - PT 
OBJET : ADHESION A L’ASSOCIATION MARCHES PUBLICS D’AQUITAINE - AUTORISATION 
 
Monsieur CELAN expose : 
L’AMPA, Association des Marchés Publics d’Aquitaine, a été fondée en 2008 sous l'impulsion de quelques entités publiques qui ont mutualisé 
leurs moyens pour mettre à disposition des acheteurs publics du territoire aquitain (départements 24, 33, 40, 47, 64), un service de plateforme de 
dématérialisation des marchés publics. 



 
 

Cette plateforme compte à ce jour près de 1 000 adhérents (dont le collège Cantelande, les mairies du Bouscat, du Barp, de Saint Jean d’Illac, de 
Bègles, de Cadaujac, de Saint Médard en Jalles, de Gradignan, de Biganos, de Marcheprime, de Mios, de La Brède,…). 
Certains de ces adhérents ont souhaité il y a trois ans, que l'association développe un service de mutualisation d'achats avec la création d'une 
Centrale d'Achats Publics. 
La commune de Cestas souhaite bénéficier des services de cette centrale d’achats pour la partie location maintenance de photocopieurs en raison de 
l’expiration du marché actuel au 31 décembre 2014. 
Il vous est donc proposé d’adhérer à l’association Marchés Publics d’Aquitaine à cet effet. 
Il vous est précisé que le montant de l’adhésion s’élève à 310 euros pour une année et permet l’accès à une plate forme de dématérialisation des 
marchés publics, au service de centrale d’achats ainsi qu’à des formations. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux travaux, à réaliser toutes les démarches nécessaires à l’adhésion à l’Association 
Marchés Publics d’Aquitaine. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 9. 
Réf : SG - EE 
OBJET : MISE EN PLACE DU PROCES-VERBAL ELECTRONIQUE – SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE PREFET– 
AUTORISATION. 
 
Monsieur le Maire expose : 
Le Ministère de l’Intérieur a créé un établissement public chargé d’assurer un traitement automatisé des infractions, l’Agence Nationale de Traitement 
Automatisé des Infractions (A.N.T.A.I.) mettant en œuvre la généralisation de la verbalisation électronique, le PVe.  
Afin de mettre en place ce système de verbalisation électronique, l’ANTAI met gracieusement à disposition des communes le logiciel PVe, seul 
logiciel validé pour fonctionner avec le Centre National de Traitement (CNT).  
Ce logiciel permet aux agents verbalisateurs de saisir les données relatives aux infractions et aux véhicules contrevenants. L’ANTAI traite les 
messages d’infraction reçus par voie électronique au CNT de Rennes, édite les avis de contravention, les expédie…. 
Pour pouvoir bénéficier du logiciel PVe, il convient de signer la convention ci-jointe avec Monsieur le Préfet de la Gironde.  
Cette convention définie les conditions de la mise en œuvre de la verbalisation électronique sur le territoire de la commune, les engagements de 
l’A.N.T.A.I., du Préfet et du Maire, ainsi que les règles de sécurité des systèmes de verbalisation électronique.  
Il n’est pas nécessaire de demander une subvention pour l’équipement en terminaux nomades, le logiciel sera installé sur le PC de bureau de la Police 
Municipale. 
Il vous est donc proposé d’approuver la mise en place du PVe sur notre commune et d’autoriser la signature de la convention afférente avec Monsieur 
le Préfet de la Gironde. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- approuve la mise en place du système de verbalisation électronique sur notre commune, 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à la mise en œuvre de cette verbalisation électronique avec Monsieur le Préfet de la 
Gironde. 

 
 

 
 



 
 

 

 



 
 

 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 10. 
Réf : SG - EE 
OBJET : CONFERENCE INTERCOMMUNALE DE L’EAU BLANCHE – PARTICIPATION 2014 - AUTORISATION 
 
Monsieur CELAN expose : 
En 2006, la Communauté de Communes de Montesquieu a repris les compétences du Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Eaux du Bassin de 
l’Eau Blanche suite à sa dissolution.  
Pour des raisons de cohérence géographique et hydraulique, les Communes de Cestas et de Villenave d’Ornon sont associées à la gestion de ce bassin 
sur l’ensemble de son linéaire.  
Une convention fixant les modalités d’adhésion ainsi que le financement de ce syndicat a été signée en 2006 entre la Commune de Cestas et la CC de 
Montesquieu.  
La conférence intercommunale du bassin versant de l’Eau Blanche s’est réunie le 26 novembre 2013 afin de dresser le bilan des actions menées en 
2013 et de définir les actions à engager en 2014. 
En 2013, des interventions sur le ruisseau de l’Hermitage ont été réalisées notamment sur les arbres dépérissant, embâcles et espèces invasives. Pour 
2014, les actions visent à poursuivre les interventions d’entretien du ruisseau, à réaliser des études hydrauliques diagnostic et de dimensionnement et à 
assurer un suivi technique et réglementaire du cours d’eau. 
Il vous est proposé de voter la participation de 500 € de la commune de Cestas au titre de la gestion 2014 du bassin versant de l’Eau Blanche et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer le relevé de décision ci-joint. 
Entendu ce qui précède et après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2005 autorisant la signature de la convention portant création d’une entente relative à 
la gestion du bassin versant de l’Eau Blanche sur le territoire concerné de la Commune de Cestas, 
Considérant le relevé de décision du bassin versant de l’Eau Blanche portant sur le bilan 2013 et les projets 2014, 
 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise le versement d’une participation de 500 € de la commune de Cestas au titre de la gestion 2014 du bassin versant de l’Eau Blanche 
- autorise Monsieur le Maire à signer le relevé de décision de la conférence intercommunale ci-joint. 
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************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 11. 
Réf : SG - EE 
OBJET : GESTION DES FORETS COMMUNALES – ETAT D’ASSIETTE ET DESTINATION DES COUPES DE BOIS POUR L’ANNEE 2015 - 
AUTORISATION. 
 
Monsieur le Maire expose : 
Une partie de nos forêts communales est soumise à un plan de gestion confié à l’Office National des Forêts pour la période 2004 – 2018. 
Conformément à ce plan de gestion, les coupes prévues à l’état d’assiette pour l’année 2015 sont les suivantes : 
 

Canton de Peymerle Type de coupe Surface (Ha) Groupe 

Parcelle D 4274p (4a) 
 

Quatrième éclaircie 
 

19,15 
 

Amélioration 
 
Je vous demande d’approuver la proposition du programme d’assiette des coupes de l’année 2015 présenté ci-dessus. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Vu le plan de gestion 2004-2018 soumis à l’ONF, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 mai 2005 approuvant ce plan de gestion, 
Considérant l’état d’assiette 2015 présenté par l’ONF 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire 
- approuve la proposition du programme d’assiette des coupes de l’année 2015,  
- décide que toutes les coupes inscrites à l’état d’assiette 2015 seront mises en vente par l’Office National des Forêts 
- autorise l’encaissement des recettes correspondantes 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 12. 
Réf : SG - EE 
OBJET : LOTISSEMENT CHANTEBOIS – VENTE D’UNE PARCELLE AUX RIVERAINS – FIXATION DU PRIX DE VENTE 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération 6/20 du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2014 (reçue en Préfecture de la Gironde le 15 juillet 2014), vous vous êtes prononcés 
favorablement pour la vente à Monsieur et Madame GUERER d’une partie de la parcelle jouxtant leur propriété. 
Un document d’arpentage a été réalisé et l’avis de France domaine a été sollicité. 
Il en ressort que la parcelle à vendre représente une superficie de 70 mètres carrés et a été cadastrée AA n° 294. 
Après négociations avec les futurs acquéreurs, je vous propose de vendre cette parcelle à 30 € le mètre carré soit un total de 2 100 euros. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 abstentions (Mr Zgainski et Mme Oudot), 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération 6/20 du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2014 autorisant cette vente à Monsieur et Madame GUERER, 
Vu l’avis de France domaine en date du 9 septembre 2014, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- se prononce favorablement pour la vente de la parcelle cadastrée AA n°294 d’une superficie de 70 mètres carrés à Monsieur et Madame GUERER 
pour un prix total de 2 100 euros, 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 13. 
Réf : SG - EE 
OBJET : ACQUISITION PARCELLE AP N° 128 – CHEMIN DU RUCHER - AUTORISATION. 
 
Monsieur CELAN expose : 
Dans le cadre de l’aménagement de la voirie du chemin du Rucher et notamment le raccordement aux réseaux d’assainissement collectif et d’eau 
pluviale, il convient de se porter acquéreur de ladite voirie. 
Le chemin du Rucher est composée de deux parcelles (voir plan ci-joint) :  
- AP n°128 : 595 m² appartenant à Monsieur Paul LAMAISON 
- AP n°127 : 714 m² pour laquelle l’identification du propriétaire est en cours auprès du service des hypothèques. 
Par courrier en date du 29 octobre dernier, Monsieur LAMAISON a donné son accord pour rétrocéder à l’euro symbolique, la parcelle AP n°128, les 
frais de notaire étant à la charge de la Commune. 
Il vous est donc proposer de vous prononcer favorablement pour l’acquisition de cette parcelle à l’euro symbolique et son classement dans le domaine 
public communal. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant la nécessité de réaliser ces travaux d’aménagement de la voirie du chemin du Rucher, 
Considérant l’accord du propriétaire de rétrocéder, à la Commune, la parcelle AP n°128, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- se prononce favorablement pour l’acquisition de la parcelle section AP n°128 d’une superficie de 595 m² à l’euro symbolique à Monsieur Paul 
LAMAISON, les frais de notaire étant à la charge de la Commune. 

 



 
 

 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 14. 
Réf : SG - EE 
OBJET : VENTE D’UN TERRAIN A LOGEVIE EN VUE DE LA REALISATION DE L’OPERATION « LE HAMEAU DES MAGNANS » - 
PRECISIONS. 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n° 4/5 en date du 30 mai 2013 (reçue en Préfecture de la Gironde le 4 juin 2013), le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement 
pour la vente d’un terrain situé 13 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à la société Logévie, en vue de la réalisation du « Hameau des Magnans » 
composé de 25 logements locatifs sociaux. 
De plus et afin de permettre la réalisation de cette opération dans le respect des règles d’urbanisme, le Conseil Municipal a donné son accord pour 
acquérir une emprise de 47 m² à la riveraine de cette opération. 
A ce jour, les documents d’arpentage et les bornages étant réalisés, il convient de préciser les parcelles et superficies qui vont être vendues à la société 
Logévie. 
Il s’agit des parcelles cadastrées section AD n° 367 pour 5016 m² et AD n° 370 pour 47 m². Le prix initial de vente soit 350 000 euros HT reste 
inchangé. 
Il vous est donc proposé de réitérer votre accord sur cette vente. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 contres (Mr Zgainski et Mme Oudot), 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération 4/5 du Conseil Municipal en date du 30 mai 2013, 
Vu les délibérations 1/3 du Conseil Municipal du 11 février 2014 et 3/44 du 7 avril 2014 (reçues en Préfecture de la Gironde le 14 février et le 15 avril 
2014)  
Considérant la nécessité pour la Commune d’atteindre ses objectifs de production de logements locatifs sociaux, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- se prononce favorablement pour la vente à la société Logévie des parcelles AD 367 et 370 pour une superficie totale de 5 063 m² au prix de 350 000 
euros HT 
- autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à l’Urbanisme à signer l’acte devant le Notaire. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 15. 
Réf : SG - EE 
OBJET : TRANSFERT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES PRIVEES OUVERTES A LA CIRCULATION – 
COMPLEMENT A LA DELIBERATION DU 28 MARS 2013. 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n° 2/21 en date du 28 mars 2013, le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement pour engager une procédure d’incorporation 
d’office dans le domaine public communal, des voies privées ouvertes à la circulation dans les lotissements. 
Après diverses recherches auprès du cadastre et en collaboration avec un géomètre, il convient de modifier la liste des lotissements dont la voirie est 
concernée par cette procédure d’incorporation d’office. 
La procédure décrite dans la délibération du 28 mars 2013 reste inchangée à savoir : 
- engager une procédure d’incorporation d’office, en vertu des articles L 318-3 et R 318-10 du Code de l’Urbanisme relatifs au classement d’office 
dans le domaine public communal, des voies privées ouvertes à la circulation, 
- approuver le dossier qui sera soumis à l’enquête publique d’usage, 
- autoriser l’ouverture, par arrêté du Maire, de l’enquête publique préalable à ce transfert d’office   



 
 

- accomplir toutes les formalités administratives nécessaires,  
L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux 
emprises effectivement livrées à la circulation publique. Sur ce point, il convient en parallèle à l’enquête publique d’incorporation des voiries, de 
réaliser une enquête publique sur lesdits plans d’alignement. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment l’article L 318-3 modifié par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 et l’article R 318-10 modifié par le décret n° 
2005-361 du 13 avril 2005, 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L 141-3, R 141-4, R 141-5 et R 141-7 à R 141-9, 
Vu la loi 2004-1343 en date du 9 décembre 2004 portant simplification du droit, 
Vu la délibération n°2/21 du Conseil Municipal en date du 28 mars 2013 (reçue en Préfecture de la Gironde le 4 avril 2013), 
Considérant que ces voies appartiennent à des associations syndicales de lotissements ou à des lotisseurs qui ont renoncés à exercer un droit de 
jouissance exclusive, 
Considérant qu’il s’agit de voies privées ouvertes à la circulation publique, entretenues par la Commune et sur lesquelles le Maire exerce ses pouvoirs 
de police, 
- se prononce favorablement sur l’incorporation dans le domaine public communal des voies des lotissements listés en annexe, par une procédure 
d’incorporation d’office, 
- autorise Monsieur le Maire à engager les enquêtes publiques d’usage, 
- approuve la liste des lotissements soumis à l’enquête, 
- autorise Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités administratives nécessaires à l’aboutissement de ce dossier. 
 
LOTISSEMENTS CONCERNES PAR LA PROCEDURE D’INCORPORATION D ’OFFICE. 
 
- Biganoun 1 et 2 
- Bois de la tuilière 
- Bosquets de la tuilière 
- Chardonnerets 2, 
- Les Sources, 
- Clos des Briquetiers, 
- Clos Trigan 
- Clos de la Vigne, 
- Clos Saint Roch, 
- Closerie de Breuillaud, 
- Chemin du Rucher 
- Hameau de Breuillaud, 
- Domaine de la Peloux, 
- Domaine des Gardillots, 
- Entre les Lagunes, 
- Hameau du Bourg, 
- Les Ecureuils 
- Les Lagunes, 
- Miqueu, 
- Moutine, 
- La Pelette, 
- La Pépinière, 
- Le Petit Barras 
- La Pinède 2 
- Réjouit Sud, 
- Saint Roch, 
- Tuilerie de Bellevue, 
- Garenne Godin, 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N ° 8 / 16. 
SG/PB 
OBJET : CENTRE DE VOL LIBRE A CROIX D’HINS – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX-CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION 
LIB’AILE’UL - FIXATION DE LA REDEVANCE 

 
DELIBERATION RETIREE EN SEANCE 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 17. 
SG/PB 
OBJET : DECLARATION DE PROJET – SECTEUR DE REJOUIT 

 
Monsieur le Maire expose, 
A de très nombreuses reprises, l’Assemblée Municipale a eu à délibérer sur les obligations imposées par les lois successives concernant l’urbanisme et 
le logement (loi SRU, loi ENL, loi ALUR ….) à propos de l’obligation de réaliser des logements sociaux.  
La collectivité a réalisé des efforts très importants avec l’obligation d’atteindre l’objectif de 20% de logements sociaux obligatoire. Au 1er janvier 2014, 
la Commune totalisait 888 logements sociaux soit approximativement 14 % de l’ensemble des logements. 
Le passage du taux de 20 à 25 % avec la loi ALUR avec une augmentation des objectifs triennaux nécessite de compléter les projets correspondant aux 
possibilités du POS.  
Un propriétaire foncier, dans un secteur en continuité immédiate s’insérant dans la zone urbanisée de Réjouit, à la limite de notre Commune et de celle 
de Canéjan, a fait part à la commune de sa volonté de vendre son bien dans des conditions financières raisonnables. 
Sur les parcelles concernées, notre Plan d’Occupation des Sols, en l’état actuel de sa configuration, n’autorise pas la réalisation d’opérations 
d’aménagement pouvant accueillir des logements sociaux.  
Sa transformation en Plan Local d’Urbanisme dans les prochains mois, pour obéir aux prescriptions de la loi, sera mise en œuvre lors d’une prochaine 
séance du Conseil Municipal mais ne permettra pas, dans le temps imparti par le Contrat de Mixité sociale 2014/2016 conclu avec les services de 
l’Etat, de réaliser les objectifs de construction auxquels la Commune est contrainte. 



 
 

L’opération d’aménagement projetée sur les terrains concernés doit permettre, en mixité sociale, la réalisation d’une centaine de logements locatifs 
sociaux et d’une soixantaine de logements en construction libre, tout en préservant les zones vertes existantes. L’opération comprend plus de 50 % de 
sa superficie pour la mise en valeur de l’environnement. Elle développe les circulations douces et valorise la bio diversité. 
Toutefois, pour la réalisation de ce projet d’intérêt général, il convient de rendre compatible le document d’urbanisme de la Commune (Plan 
d’Occupation des Sols). 
Il vous est donc proposé de mettre en œuvre la procédure prévue par l’article L 300-6 du Code de l’Urbanisme relative à la déclaration de projet. 
Cette procédure, créée par la Loi d’Orientation pour la Ville permet aux collectivités de se prononcer sur l’intérêt général d’une « action ou opération 
d’aménagement » (opération de requalification urbaine, aménagement d’une zone d’activités ou d’un pôle commercial, ….). 
Cette procédure entraîne la mise en compatibilité du POS avec le projet concerné. 
Cette déclaration de projet portera sur le périmètre délimité par un trait gras sur le plan annexé à la présente délibération. 
Les parcelles concernées sont cadastrées : 
- CL 37 pour  1 ha 14 a 66 ca 
- CX 39 pour          64 a 80 ca 
- CX 38 pour          76 a 37 ca 
- CX 37 pour  2 ha 75 a 36 ca 
- CX 36 pour 10ha 68 a 18 ca 
- CX 63 pour 03ha 30 a 17 ca 
- CX 41 pour 01ha 19 a 21 ca  
 
Soit un total de 20 ha 48 a 75 ca  
L’aménagement de cette opération sera réalisé sous maîtrise d’ouvrage communale. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 contres (Mr Zgainski et Mme Oudot), 
- Vu le Code de l’Urbanisme et en particulier l’article L300-6 
- Vu le SCOT de l’Aire Métropolitaine de Bordeaux, 
- Vu le POS de la Commune de Cestas, 
- Vu le Contrat de Mixité Sociale en cours de discussion avec l’Etat  
- Considérant la volonté des propriétaires de vendre les parcelles concernées, 
- Considérant l’intérêt général du projet tel que défini ci-dessus 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire 
- engage la procédure de « déclaration de projet » définie par l’article L300-6 du Code de l’Urbanisme 
- se prononce favorablement pour la réalisation d’une étude d’évaluation environnementale par un bureau d’étude spécialisé à l’issue d’une procédure 
de mise en concurrence 
- se prononce favorablement pour la désignation d’un maître d’œuvre à l’issue de la procédure ad hoc, 
- mandate Monsieur le Maire pour organiser l’examen conjoint du projet avec les personnes publiques associées (Etat, Chambres Consulaires, 
Chambre d’Agriculture, Conseil Régional d’Aquitaine, Conseil Général de la Gironde, Communauté de Communes Jalle Eau Bourde, SYS-DAU) 
- autorise Monsieur le Maire à engager une procédure d’enquête publique 
- dit qu’une délibération ultérieure, à l’issue de la procédure se prononcera définitivement sur l’intérêt général de cette opération et sur la mise en 
conformité des documents d’urbanisme de la Commune de Cestas (POS). 
 
 

 
 

************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 18. 
Réf : SG - EE 
OBJET : CONVENTIONS DE SERVITUDE AVEC RTE POUR LA CREATION D’UNE LIGNE ELECTRIQUE ET LE DEPLOIEMENT D’UN 
CÂBLE OPTIQUE SOUTERRAINS – AUTORISATION. 
 
Monsieur CELAN expose : 



 
 

Dans le cadre de la réalisation d’une centrale solaire photovoltaïque aux lieux-dits « Croix d’Hins Nord » et « Lande de Constantin » et afin de 
permettre son raccordement au réseau électrique et son exploitation, Réseau de Transport d’Electricité (RTE) doit établir une ligne électrique 
souterraine de 225 kV CESTAS-CONSTANTIN et un câble optique souterrain, accessoire à ladite ligne. 
Ainsi, RTE a sollicité la Commune pour établir : 
- cette ligne sur l’emprise de la piste intercommunale n° 9 du Las à Douence, sur une longueur de 700 mètres, 
- ce câble optique sur l’emprise de cette même piste, sur une longueur de 80 mètres. 
Cet équipement n’apporte aucun impact complémentaire à la ligne aérienne haute tension existante au même emplacement. 
Pour cela, il convient de signer deux conventions (ci-jointes) définissant les modalités techniques et financières de l’établissement de ces servitudes. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à l’urbanisme et aux travaux, à signer la convention de servitude pour la création de la ligne 
électrique souterraine de 225 kV à CESTAS-CONSTANTIN et la convention de servitude pour le déploiement d’un câble optique souterrain avec 
RTE. 

 
 

 

 



 
 

 
 
 

 



 
 

 
 

 

 
 



 
 

 



 
 

 

 

 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 19. 
PERS/CS 
OBJET : RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT, D’AGENTS OCCASIONNELS POUR FAIRE FACE A UN 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ ET A UN BESOIN SAISONNIER 
 
Monsieur le Maire expose : 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires et d’agents contractuels momentanément 
indisponibles ; 



 
 

Considérant que les nécessités de service peuvent justifier le recrutement d’agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité ; 

Considérant que les nécessités de service peuvent justifier le recrutement d’agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité et plus précisément entre le 1er juin et le 30 septembre de chaque année pour assurer le remplacement des agents titulaires absents 
(congés,…) et faciliter la continuité du service ; 

Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 29 voix pour et 2 abstentions (Mr Zgainski et Mme Oudot), 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment les articles 3-1 
et 3-2 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- autoriser Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, à recruter en tant que de besoin 
 * des agents contractuels dans les conditions fixées par l'article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour remplacer des fonctionnaires et 
agents contractuels momentanément indisponibles ; 
 * pour répondre aux nécessités de service, des agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
dans les conditions fixées par l'article 3-1° de la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 
 * des agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité ;  
- dit que la présente décision concerne également le renouvellement éventuel du contrat d'engagement dans les limites fixées par l'article 3-2° de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient ; 
- charge Monsieur le Maire du recrutement des agents et l’habilite, à ce titre, à conclure un contrat d'engagement ; 
- charge Monsieur le Maire de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions à 
exercer et les profils requis ; 
- dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 20. 
Réf. : Culturel- BD 
OBJET : PARTICIPATION AUX SEJOURS ORGANISES PAR LE CLUB LEO LAGRANGE DE GAZINET 
 
Monsieur le Maire expose :  
En 2014, le Club Léo Lagrange de Gazinet a organisé :  
- un séjour découverte du 16 au 21 mars pour 19 Cestadais à Peyragudes,  
- un séjour à Reinheim du 11 au 18 avril avec 26 Cestadais, 
- un séjour dans le Tarn du 7 au 12 juillet avec 13 Cestadais,  
- un séjour à Paris avec 7 Cestadais.  
Il vous est proposé de verser au Club Léo Lagrange de Gazinet, la participation habituelle de 45€ par participant Cestadais, soit : 
45 € x (19+26+13+7) = 2 925 € (deux mille neuf cent vingt cinq euros). 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (Monsieur LANGLOIS ne votant pas pour son mandant) 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- autorise Monsieur le Maire à verser une participation de 2 925 € au Club Léo Lagrange de Gazinet pour l’organisation des séjours précités, 
- dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget communal 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 21. 
Réf : SG - EE 
OBJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ACCORDEON CLUB DE CESTAS. 
 
Madame BETTON expose : 
L’association Accordéon Club de Cestas souhaite créer un festival d’accordéon sur la Commune. 
Ainsi, elle organise le 14 décembre prochain au centre culturel, son premier festival d’accordéon. Pour cela, elle a déposé un dossier de demande de 
subvention. 
Il vous est proposé de lui verser une subvention exceptionnelle de 1 000 euros afin d’aider cette association à créer et organiser son festival. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Madame BETTON, 
- autorise Monsieur le Maire à verser une subvention exceptionnelle de 1 000 euros à l’association Accordéon Club de Cestas, 
- dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget communal. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 22. 
Réf : Médiathèque - LB 
OBJET : VENTE D’OUVRAGES ET DOCUMENTS DE LA MEDIATHEQUE MUNICIPALE. 
 
Madame BETTON expose : 
Pour le bon fonctionnement de la médiathèque municipale, il est nécessaire d'éliminer certains documents ou ouvrages de nos collections pour diverses 
raisons : ancienneté, désintérêt du public, réédition, arrivée de nouvelles acquisitions. 
Cette opération revêt le terme de «désherbage». Elle a déjà été réalisée en 2010 et 2012. 
Au titre de l'année 2014, il vous est proposé : 
– d'autoriser le retrait de certains ouvrages et documents des collections de la médiathèque dans le cadre d'une vente ouverte au public, le samedi 
matin 6 décembre 2014. 
– de fixer le prix des ouvrages et documents mis à la vente 
– de reverser l'intégralité des recettes au Téléthon 2014 
Tarification de la vente des livres pilonnés : 
- Livres jeunesse / Poche / Livres cassettes / Bandes dessinées : 0,50 € 
- Romans, Documentaires, CD : 1 € 
- Beaux livres : 2 € 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Madame BETTON, 
- autorise le retrait de certains ouvrages et documents des collections de la médiathèque dans le cadre d’une vente ouverte au public, 
- fixe le prix des ouvrages et documents mis à la vente comme énoncés ci-dessus, 
- dit que les recettes de cette opération seront entièrement reversées au Téléthon 2014. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 23. 
Réf : Service Affaires scolaires - AF 



 
 

OBJET : SUBVENTIONS ALLOUEES A L’ECOLE ELEMENTAIRE DU BOURG 
 
Monsieur LANGLOIS expose : 
Madame la Directrice de l’école élémentaire du Bourg sollicite une participation de la collectivité au financement du transport en tramway 
supporté par les élèves lors de sorties pédagogiques proposées aux élèves dans un but éducatif. 
Au cours du premier trimestre de l’année scolaire 2014/2015, cette école a réalisé les sorties pédagogiques suivantes à Bordeaux : 
- Classes citadines (4 classes),  
- concert auditorium de Bordeaux (2 classes), 
- Musée d’Aquitaine (2 classes) 
Il vous est proposé de participer aux frais de ces sorties pédagogiques pour un montant de 160,20 €. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur LANGLOIS, 
- autorise Monsieur le Maire à procéder au versement de la subvention à l’école du Bourg pour un montant 160,20 €. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 24. 
Réf : Service Affaires scolaires - AF 
OBJET : TARIFS RESTAURATION, CLSH PERISCOLAIRES ET TRANSPORTS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2014/2015 – CORRECTION 
DES QUOTIENTS  
 
Monsieur LANGLOIS expose : 
Les tarifs de restauration et CLSH périscolaires ont été révisés de 0,5 % pour l’année scolaire 2014/2015 par délibération du Conseil Municipal n° 6/39 
du 10 juillet 2014.  
Une erreur matérielle a été commise dans le libellé des tranches de quotient.  
Il vous est donc proposé de les modifier comme suit : 
Quotient supérieur ou égal à 535 
Quotient compris entre  483 et 534 
    438 et 482 
    373 et 437 
Quotient inférieur ou égal à 372 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
- fait siennes les conclusions de Monsieur LANGLOIS, 
- autorise Monsieur le Maire à appliquer le correctif pour l’année scolaire 2014/2015 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 25. 
Réf : Affaires Scolaires  
OBJET : FOURNITURE DE REPAS PAR LES CUISINES CENTRALES AU PERSONNEL COMMUNAL, PERSONNEL DES ECOLES, 
POMPIERS, ENSEIGNANTS, ELEVES IUFM, COLLEGIENS ET LYCEENS EFFECTUANT DES STAGES DANS LES ECOLES ET AUX 
ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2014. 
 
Monsieur LANGLOIS expose : 
Par délibération n° 6/40 en date du 10 juillet 2014, il a été décidé du tarif des repas fournis par les cuisines centrales aux : 

• personnel communal 
• personnel des écoles 
• pompiers 
• enseignants 
• collégiens et lycéens effectuant des stages dans le cadre de leur formation 
• élèves de l’IUFM effectuant des stages dans le cadre de leur formation 
• repas fournis aux associations 

Il a été omis la ligne concernant les repas fournis aux ALSH (associatifs et communaux). 
Il convient donc de l’ajouter. 

 

Prestations Tarif par repas 

Personnel mis à disposition 1,82 €

Personnel communal                                                                                             
Personnel des écoles                                                                                               
Pompiers                                                                                                                                                               
Enseignants                                                                                                                     
Elèves de l'IUFM effectuant des stages dans le cadre de leur formation 3,03 €

Collégiens et lycéens effectuant des stages dans le cadre de leur formation        
Personnel communal se restaurant en service et en présence des enfants        Gratuit

Repas de fêtes (repas + service) fournis aux associations communales: 
(cérémonies 11 novembre repas servis) 19,39 €
Repas fournis par la Commune au CCAS pour les RPA 3,87 €
Repas fournis ALSH (associatifs et communaux) 3,03 €  

 
Le reste est inchangé. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes des conclusions de Monsieur LANGLOIS, 
- autorise Monsieur le Maire à facturer les prestations ci-dessus. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 26. 



 
 

Réf : SAJ-VS 
OBJET : ACCUEIL DE LOISIRS - SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’OBJECTIF ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAISSE 
D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA GIRONDE – AUTORISATION. 
Monsieur LANGLOIS expose : 
Dans le cadre de leurs politiques d’action sociale, les caisses d’allocations familiales contribuent au développement et au fonctionnement 
d’équipements et de services qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants. 
En 2005, le Conseil Municipal avait autorisé la signature d’une convention encadrant les modalités de versement de la prestation de service d’accueil 
de loisirs. 
En 2008, il avait autorisé la signature, avec la CAF, de la convention d’objectifs et de financement qui définit et encadre les modalités d’intervention et 
de versement  de la prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement » pour les accueils périscolaires – CLSH maternelle – SAJ. 
A l’occasion de la réforme des rythmes éducatifs, vous avez approuvé : 
- la création de six nouvelles structures d’accueil de loisirs pour répondre aux besoins des familles de la Commune en continuité du temps scolaire 
(délibération n°6/44 du Conseil Municipal du 10 juillet 2014) 
- la mise à disposition des locaux de Cazemajor Yser à la Commune pour organiser les activités des ALSH sur le secteur de Gazinet (délibération n°7/9 
du Conseil Municipal du 25 septembre 2014) 
Ainsi, les structures suivantes ont été créées : 
- ALSH Primaire Réjouit (mercredis après-midi) 
- ALSH Primaire Pierrettes (mercredis après-midi) 
- ALSH Primaire Cazemajor Yser (mercredis après-midi) 
- ALSH Maternelle Réjouit (mercredis après-midi) 
- ALSH Maternelle Pierrettes (mercredis après-midi et vacances scolaires) 
- ALSH Maternelle Cazemajor Yser (mercredis après-midi) 
Il vous est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer, avec la CAF, la convention d’objectifs et de financement du contrat « accueil de loisirs 
sans hébergement - Extrascolaire » pour l’année 2014-2015. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur LANGLOIS 
- approuve la poursuite du partenariat avec la CAF permettant la mise en œuvre des actions développées dans le cadre des précédents contrats. 
- autorise Monsieur le Maire à signer, avec la CAF, la convention d’objectifs et de financement du contrat « accueil de loisirs sans hébergement - 
Extrascolaire » et ses annexes qui encadrent les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement  
- autorise Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
************************************************************************************************************************* 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - DELIBERATION N°  8 / 27. 
Réf : SG - EE 
OBJET : BOURSES POUR PARTICIPATION AU CHAMPIONNAT DU MONDE DE CHANBARA. 
 
Monsieur CHIBRAC expose : 
Le 1er et 2 novembre de cette année a eu lieu, à Tokyo, le championnat du monde de Chanbara (art martial). 
Deux cestadaises ont été sélectionnées pour y participer mais ne sont pas subventionnées par la fédération.  
Afin de financer leur voyage (transport, hébergement et nourriture), elles ont sollicité plusieurs organismes dont la Commune afin d’obtenir une 
participation financière. Le SAGC leur a également versé une contribution. 
Il vous est proposé de leur verser une subvention exceptionnelle de 200 euros chacune afin de les aider à financer leur voyage. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CHIBRAC, 
- autorise Monsieur le Maire à verser une subvention exceptionnelle de 200 euros à chacune des deux cestadaises ayant participé à ce championnat du 
monde de chanbara au Japon.  
- dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget communal. 
************************************************************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2014 - COMMUNICATIONS  
Réf : SG-IC 
OBJET : DECISIONS MUNICIPALES PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 
Décisions n° 2014/100 à n° 2014/103 : Signature de conventions renouvelables par tacite reconduction pour la durée du mandat 2014-2020 avec les 
sections Aqua-Loisirs, Canoë Kayac, Plongée subaquatique et Triathlon du SAGC, pour l’utilisation pendant les périodes scolaires, de la piscine 
municipale et du Plan d’eau du Rousset selon un planning établi conjointement tous les ans avant la rentrée scolaire. 

 



 
 

Décision n° 2014/104 : Signature d’un bail de location pour l’appartement n°1 de la Résidence « Les Tilleuls », de type 3, pour une durée de 3 ans 
renouvelable par tacite reconduction à compter du 1er octobre 2014, le loyer s’élevant à 401.70 €. 
Décision n° 2014/105 : Signature de contrats de cession du droit d’exploitation des spectacles du 3ème trimestre 2014 du service Animation, dont 3 sont 
co-organisés avec la commun de Canéjan. 
Décision n° 2014/106 : Signature d’une convention renouvelable par tacite reconduction pour la durée du mandat 2014-2020 avec la principale du 
Collège François Mitterand, pour l’utilisation du Parc de Monsalut, pendant les périodes scolaires, selon un planning établi conjointement tous les ans 
avant la rentrée scolaire. 
Décision n° 2014/107 : Signature d’une convention renouvelable par tacite reconduction pour la durée du mandat 2014-2020 avec la Commune de 
Saucats, pour l’utilisation, pendant les périodes scolaires, de la piscine municipale selon un planning établi conjointement tous les ans avant la rentrée 
scolaire. 
Décision n° 2014/108 : Signature d’une convention de formation professionnelle continue pour l’accueil de 5 agents communaux au stage intitulé 
« Formation spécifique à la sécurité des spectacles pour la licence-agréée » du 22 au 26 septembre 2014, avec l’organisme Adams à Bègles, pour un 
montant de 3 952.50 € HT. 
Décision n° 2014/109 : Signature d’un contrat pour la fourniture de gaz pour le Club House Rugby de Cestas pour une durée de 3 ans à compter du 1er 
septembre 2014, pour un abonnement annuel de 183.84 €. 
Décision n° 2014/110 : Signature d’un contrat de cession avec la compagnie « les enfants du paradis » pour les représentations du spectacle « Et hop » 
les 17 et 18 novembre 2014 pour un coût de 1 511.12 € TTC. 
Décision n° 2014/111 : Signature avec ERDF d’une convention d’exploitation d’une installation de production photovoltaïque sur la couverture du 
hangar de la base ULM à Cestas. 
Décision n° 2014/112 : Accord d’une concession de 2 places au cimetière du Lucatet moyennant la somme de 752.51 €, pour une durée de 5 ans. 
Décision n° 2014/113 : Accord d’une concession de 6 places au cimetière du Lucatet moyennant la somme de 993.31 €, pour une durée de 30 ans. 
Décisions n° 2014/114 à n°2014/117 : Accord de concessions de 4 urnes au cimetière du Lucatet moyennant la somme de 862.87 €, pour une durée de 
30 ans. 
Décision n° 2014/118 : Accord d’une concession de 2 urnes au cimetière du Lucatet moyennant la somme de 351.17 €, pour une durée de 15 ans. 
Décision n° 2014/119 : Accord d’une concession fosse pleine terre au cimetière du Bourg moyennant la somme de 334.12 €, pour une durée de 50 ans. 
Décision n° 2014/120 : Signature d’un contrat de cession du droit d’exploitation du spectacle « l’horizon bleu » avec la compagnie « la boîte à sel », 
pour deux représentations le 30 septembre 2014 à la halle du Centre culturel de Cestas, pour un montant de 2 345.90 €. 
Décision n° 2014/121 : Signature d’un contrat de cession du droit d’exploitation du spectacle « Album de famille », avec la Compagnie Sans Souci, 
pour une représentation le 9 octobre 2914 au Centre Simone Signoret à Canéjan, pour un montant de 1 600 €. 
Décision n° 2014/122 : Signature avec GRDF d’une convention de desserte en gaz naturel du lotissement « La Petite Vallée » à Cestas. 
Décision n° 2014/123 : Signature d’un bail de location pour l’appartement n° 12 de la Résidence « Les Magnolias », de type 2, pour une durée de 3 ans 
renouvelable par tacite reconduction, à compter du 15 octobre 2014, pour un loyer de 384.97 €. 
Décision n° 2014/124 : Signature d’une convention avec la Présidente de l’Association Les Sirènes d’Ornon, pour l’utilisation de la piscine 
municipale, avec une participation financière de 10.50 € de l’heure, pour les vacances de La Toussaint. 
Décision n° 2014/125 : Reprise de concessions funéraires pour non renouvellement ou abandon. 
Décisions n° 2014/126 à n°2014/129 : Signature de conventions d’occupation des logements de fonction situés 5 allée du Gart (x2), 1 place du 33ème 
Régiment d’Artillerie et 35 chemin de Pujau pour une durée d’un an à compter du 1er août 2014, renouvelable tous les ans, pour un loyer mensuel de 
182.39 €. 
Décision n° 2014/130 : Signature d’une convention avec ERDF pour la réalisation et la remise d’ouvrages électriques de distribution publique en vue 
du raccordement collectif du lotissement La Petite Vallée, chemin Lou Licot, pour un prix global de 14 238.13 € HT. 
Décision n° 2014/131 : Attribution d’un marché à la Sté Assa Abloy pour la fourniture et la pose de portes sectionnelles au CTM, pour un montant de 
37 200 € TTC, et pour la maintenance d’un montant de 348 € TTC. 
Décision n° 2014/132 : Marché de prestation de service pour l’animation du relais d’assistantes maternelles avec une psychomotricienne libérale, pour 
un montant de 28.60 € net de l’heure, pour une intervention d’environ 1 155 heures minimum par an. 
Décision n° 2014/133 : Attribution d’un marché pour des travaux d’installation de menuiseries aluminium à l’école de musique Jean Moulin, pour un 
montant de 20 998.80 € TTC à la société Miroiterie du Sud-Ouest. 
Décision n° 2014/134 : Signature d’une convention d’utilisation à titre gracieux des salles de l’école maternelle de Réjouit en novembre 2014, janvier, 
mars et juin 2015 avec l’Association La Joie de Parler. 
Décision n° 2014/135 : Signature d’une convention d’utilisation à titre gracieux des salles de l’école primaire de Maguiche avec l’Association Orphée 
Chorale, le lundi de 20h30 à 22h30 pour l’année scolaire 2014/2015. 
Décisions n° 2014/136 à 2014/140 : Signature de conventions d’utilisation à titre gracieux de locaux scolaires avec l’OSC cours d’Allemand et l’OSC 
musique, pour l’année scolaire 2014/2015. 
Décision n° 2014/141 : Signature d’un bail de location pour l’appartement n° 1 de la Résidence « Le Pigeonnier », de type 2, pour une durée de 3 ans 
renouvelable par tacite reconduction, à compter du 30 octobre 2014, pour un loyer de 381.47 €. 
Décision n° 2014/142 : Signature de contrats de cession du droit d’exploitation des spectacles du 4ème trimestre 2014 du service culturel. 
Décision n° 2014/143 : Signature d’une convention de prestation pour assurer le suivi des contre-visites médicales des agents avec l’organisme DS 
Service pour un montant de 150€ HT par contre-visite + frais de déplacement ou de convocation. 
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